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---------
AOI N° 002/AT2ER-PERMS56/PRMP/2026 DU 07 AVRIL 2026

	Financement
	Accord de prêt n° TGO 1013 du 28 mars 2022

	Maître d’ouvrage délégué
	Agence Togolaise d’Electrification Rurale et des Energies Renouvelables

	Référence du projet
	TGO-1013

	Pays
	Togo





	
	
Emis le : 23 avril 2026



1. Objet et portée
Le présent corrigendum a pour objet de corriger et préciser les spécifications techniques relatives aux poteaux de support du réseau basse tension, en substituant aux poteaux métalliques initialement prévus des poteaux en béton, selon les équivalences de classes définies ci-après.
Le présent corrigendum fait partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) et doit être lu conjointement avec l’ensemble des pièces du DAO.
Sauf modifications expresses apportées par le présent corrigendum, toutes les autres stipulations du DAO demeurent inchangées.
2. Corrections et précisions apportées
Le présent corrigendum s’applique, de manière générale, à toutes les sections du DAO, ainsi qu’à leurs annexes, comportant des prescriptions, spécifications, quantités, descriptions, bordereaux ou détails quantitatifs relatifs aux poteaux du réseau de distribution, notamment et sans que cette liste soit limitative :
· les Instructions aux Soumissionnaires ; 
· les Données particulières de l’Appel d’Offres, le cas échéant ; 
· les spécifications techniques ; 
· le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 
· le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ou tout document équivalent ; 
· la liste et la description des fournitures ; 
· ainsi que tout autre tableau, bordereau ou annexe y afférent. 
2.1. Substitution des poteaux métalliques par des poteaux en béton
Ancienne disposition :
Poteaux métalliques de 9 m, de classes 400 daN, 800 daN et 1250 daN.
Nouvelle disposition :
Les poteaux métalliques sont supprimés et remplacés par des poteaux en béton, conformément aux équivalences suivantes :
· Poteau métallique de 9 m – 400 daN remplacé par poteau en béton de 9 m – 200 daN ; 
· Poteau métallique de 9 m – 800 daN remplacé par poteau en béton de 9 m – 500 daN ; 
· Poteau métallique de 9 m – 1250 daN remplacé par poteau en béton de 9 m – 650 daN. 
En conséquence, toute référence, dans le DAO, à des poteaux métalliques de 9 m relevant des classes susvisées devra désormais être interprétée comme visant les poteaux en béton correspondants, selon le tableau d’équivalence ci-dessus.
2.2. Révision de l’exigence de qualification applicable aux fabricants / sous-traitants
Par ailleurs, au point 3.7 “Sous-traitants / Fabricants” de la Section III : Critères d’évaluation et de qualification, les exigences de qualification applicables aux poteaux du réseau de distribution sont modifiées comme suit :
	N°
	Ancienne disposition
	Nouvelle disposition

	6
	· Fabricant certifié ISO 9001 en cours de validité ;
· Disposer d’un système de management environnemental ISO 14001 ou équivalent en cours de validité ; 
· Conformité aux normes nationales/régionales applicables pour poteaux de lignes BT/MT ou ouvrages similaires (effort de tête, flambement, charges de vent) ;
· Protection anticorrosion par galvanisation à chaud (ISO 1461 ou norme équivalente) ou système de peinture multicouche avec plan d’entretien intégré ;
· Références dans au moins deux (2) projets de réseaux électriques ou d’infrastructures comparables.
	· Fabricant certifié ISO 9001 en cours de validité ; 
· Disposer d’un système de management environnemental ISO 14001 ou équivalent en cours de validité ; 
· Conformité aux normes nationales/régionales applicables aux poteaux en béton destinés aux lignes BT/MT ou à des ouvrages similaires, notamment en matière d’effort de tête, de résistance mécanique, de stabilité et de tenue aux charges de vent ; 
· Références dans au moins deux (2) projets de réseaux électriques ou d’infrastructures comparables.


3. Maintien des autres dispositions
Toutes les autres clauses, conditions, spécifications et dispositions du DAO non expressément modifiées par le présent corrigendum demeurent inchangées et restent pleinement applicables.

Lomé, le 
La Personne Responsable des Marchés Publics 
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